
 
AVIS FINANCIER 

 
 

Garantie de cours sur les actions ordinaires et les actions à dividende prioritaire  
de la société Legrand initiée par la société Fimaf 

 
 
 
 
Le 5 février 2003, par décision n° 203C0163, le Conseil des marchés financiers avait décidé 
d’annuler et de remplacer sa décision n°202C1728 du 27 décembre 2002 portant ouverture et 
fixation du calendrier de la garantie de cours initiée par Fimaf sur les actions ordinaires et les 
actions à dividende prioritaire Legrand.  
 
Le Conseil des marchés financiers a, par décision n° 203C0189 du 10 février 2003, publié le 
nouveau calendrier de la garantie de cours : 
 
la garantie de cours est ouverte ce jour, 11 février 2003, sa date de clôture étant fixée au 28 
février 2003. 
 
Il est rappelé que Fimaf a décidé d’offrir une faculté de rétractation aux actionnaires de 
Legrand ayant apporté leurs actions ordinaires et/ou actions à dividende prioritaire dans le 
cadre la garantie de cours préalablement à la décision du Conseil des marchés financiers du 5 
février 2003 (soit jusqu’au 5 février 2003 inclus).  
 
L’exercice de cette faculté de rétractation pourra intervenir à compter de ce jour, date 
d’ouverture de la garantie de cours, jusqu’au 20 février 2003 inclus. 
 
Les modalités d’exercice de cette  rétractation, ainsi que le calendrier de la garantie de cours de 
Fimaf ont fait l’objet d’un avis publié le 10 février 2003 par Euronext Paris. 
 
La note d’information afférente à la garantie de cours initiée par Fimaf, ayant reçu le visa de la 
Commission des opérations de bourse n° 02-1269 en date du 26 décembre 2002, a fait l’objet 
d’une nouvelle publication le 10 février 2003, accompagnée d’un avis reprenant différents 
éléments survenus depuis la première publication de cette note, le 30 décembre 2002.  
 
Conformément aux dispositions des articles 6 et 7 du règlement de la Commission des 
opérations de bourse n°2002-04, le contenu du présent avis a été communiqué à la 
Commission des opérations de bourse préalablement à sa diffusion. 
 
 


